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PV AG OCEANIC ROYAN

Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

www.nexity.fr

NEXITY ROYAN DESPLATS ADRESSE DE L’IMMEUBLE :

1 RUE DU COLONEL DESPLATS
BP 80005
17202 ROYAN CEDEX

OCEANIC ROYAN
56 BOULEVARD FREDERIC GARNIER
1 AVENUE DE LA GRANDE PLAGE
17200 ROYAN

Téléphone : 05.46.06.80.08

ROYAN, 07/08/2021

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le samedi 7 août 2021 à 9h00

Les copropriétaires de la copropriété OCEANIC ROYAN se sont réunis en Assemblée Générale à l’adresse
suivante :
MAISON DES ASSOCIATIONS
RUE PAUL DOUMER
17200 ROYAN

Sur convocation individuelle qui leur a été faite par le syndic par lettres recommandées avec accusés de
réception ou par voie électronique ou contre émargement.

Présents et Représentés ou ayant
voté par correspondance :

59 78613 voix / 100119 voix soit 78,52%

Absents : 25 21506 voix / 100119 voix soit 21,48%

Total : 84 100119 voix / 100119 voix soit 100,00%

Conformément à l’article 14 du décret n°67-223 du 17 mars 1967 modifié, il a été établi une feuille de présence qui a
été émargée par chaque membre entrant en séance, tant en leur nom personnel que comme mandataire éventuel.

Les mandats avec délégation de vote sans indication du nom du mandataire ont été remis par le syndic, en début de
séance, au Président du conseil syndical.

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable, permet de constater que 59 copropriétaires sur 84 sont
présents ou représentés et possèdent 78613 voix sur 100119 voix.
Elle identifie les copropriétaires ayant voté par correspondance.

Etaient absents :
M. BARRE JACQUES (131), M. BIGUEUR Quentin (1386), M. et Mme BUSSY FERNAND (735), Indivision CANONNE (1756), Mme DARCISSAC Genevieve (604), M.

GABORIAU VINCENT (781), M. GAUTHIER JACQUES (602), M. GODY ALAIN (696), M. GROSJEAN HERVE (1706), Mme HUSSENOT-DESENONGES Laurence

(619), Mme LANGLAIS Camille (806), M. et Mme LE BRUN JEAN-PIERRE (617), Mme LHOMOND-PIMPOT MONIQUE (1036), M. MARCADIER Serge (679), M. et

Mme MARSAUD JEAN CLAUDE (1012), Indivision MARTIN (668), Mme MINVIELLE (678), Mme MORISSEY ANNE Et Monsieur LANGLOIS Jonathan (628), M.

PAILLER PATRICE (617), M. PAILLER PATRICE (1183), M. et Mme PELE PAUL (1329), Mme RAYRAT NICOLE (470), M. et Mme ROBERT MARC (545), Mme

ROUSSEL Véronique (409), SCI SCI COQUELICOT  (1813).
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR

Résolution n°1 Page 6

Désignation du Président de séance

Résolution n°2 Page 6

Désignation des Scrutateurs

Résolution n°3 Page 6

Désignation du Secrétaire de séance

Résolution n°4 Page 7

Rapport d’activité du Conseil syndical

Résolution n°5 Page 7

Compte-rendu d’activité du Syndic sur la gestion de la copropriété du 01/04/2020 au 31/03/2021

PJ : compte-rendu de gestion de Nexity du 01/04/2020 au 31/03/2021

Résolution n°6 Page 7

Approbation des comptes de l’exercice du 01/04/2020 au 31/03/2021

Résolution n°7 Page 7

Information sur l'Espace Privé Clients (EPC)

Résolution n°8 Page 8

Informations relatives au service de notification des convocations et procès-verbaux par lettre 

recommandée électronique de Nexity

Résolution n°9 Page 8

Information Loi ALUR : Assurance responsabilité Civile

Résolution n°10 Page 8

Compte rendu sur l’état d’avancement des procédures en cours.

Résolution n°11 Page 9

Vote d'une clause d'aggravation des charges

Résolution n°12 Page 9

Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 31/03/2021

Résolution n°13 Page 9

Souscription au service Nexity Assistance Immeuble en cas d'urgence (pour les périmètres concernés)

Résolution n°14 Page 10

Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 pour un montant de 

95000,00 €

Résolution n°15 Page 10

Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/04/2022 au 31/03/2023 pour un montant de 

97000,00 €.
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Résolution n°16 Page 11

Information sur l'obligation de mise à jour du règlement de copropriété avec la loi ELAN du 23 novembre 

2018

Résolution n°17 Page 12

Participation à l’assemblée générale de la copropriété à distance par visio-conférence

Résolution n°18 Page 13

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de rénovation des fenêtres des 

couloirs du bâtiment B

PJ : devis Devis Lapeyre, K par K (2 offres dont une avec option oscillo-battant), Boutique du Menuisier, 

IPM Agencement 

+ simulation individuelle comparative et avis exprimé par la majorité des membres du Conseil Syndical sur

cette résolution 

Résolution n°19 Page 22

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°20 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de rénovation des couloirs (murs et

plafonds) du bâtiment B

PJ : devis LEAU PEINTURE, 2 RS, IPM Agencement

+ simulation individuelle comparative et avis exprimé par la majorité des membres du Conseil Syndical sur

cette résolution 

Résolution n°21 Page 23

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°22 Page 16

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection des sols des couloirs 

du B 

PJ : proposition LEAU PEINTURE, IPM AGENCEMENT

+ simulation individuelle comparative et avis exprimé par la majorité des membres du Conseil Syndical sur

cette résolution 

Résolution n°23 Page 23

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°24 Page 17

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de rénovation des peintures des 

SAS B vers A (murs et plafonds) 

PJ : proposition LEAU PEINTURE, 2RS

+ simulation individuelle comparative et avis exprimé par la majorité des membres du Conseil Syndical sur

cette résolution 

Résolution n°25 Page 24

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 
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A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°26 Page 18

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection des sols des couloirs et

sas B vers A

PJ : proposition LEAU PEINTURE, IPM AGENCEMENT

+ simulation individuelle comparative et avis exprimé par la majorité des membres du Conseil Syndical sur

cette résolution 

Résolution n°27 Page 24

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°28 Page 19

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de changement des boîtes à lettres 

du bâtiment A

PJ : proposition DECAYEUX - pose non comprise (à réaliser par C.S.), Serrurerie Coudray – pose comprise –

Doc photo jointe

Résolution n°29 Page 25

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°30 Page 20

Décision à prendre relative au financement des travaux votés à la résolution n°28 par le fonds travaux 

(majorité de l’article 25/25-1 de la loi du 10 juillet 1965)

Résolution n°31 Page 20

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remise en état des garde-corps 

de l’escalier d’accès au garage -1 , en extérieur du parking au 35 avenue du Parc  

PJ : proposition SETON - pose non comprise - ( système en Kit) à réaliser par C S, Serrurerie Coudray - pose

comprise –

Doc photo

Résolution n°32 Page 25

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°33 Page 22

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement de la porte accès 

toit bâtiment B et protection de la VMC 

PJ : proposition COUDRAY, HOMNIA

Résolution n°34 Page 26

Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans le budget prévisionnel (Art 18-1 

A de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°35 Page 26

Autorisation à donner à M. Mme GAY François lot 101 (1er étage A) pour effectuer les travaux 

d'installation de garde corps devant les 2 fenêtres de chambre, déplacement du bloc climatiseur en 

contrebas, et clôture du RDC   
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PJ : projet d'implantation et de consistance des travaux

Résolution n°36 Page 27

A la demande de M. Mme GAY François, modification du règlement de copropriété suivant changement 

de destination du lot 001 A

PJ : lettre de M. Mme GAY

Résolution n°37 Page 28

Autorisation à donner aux propriétaires situés en front de mer en rez-de-chaussée ((MM. FRADET, DE 

BRECHARD, GARZIERA, COIGNET TARIEL) pour effectuer les travaux de pose d’un muret maçonné d’une 

hauteur de 25 cm environ surmonté de pierres brutes genre « pierre de rocaille »

PJ : projet d'implantation et de consistance des travaux

Résolution n°38 Page 28

Mise à disposition des 5 locaux précédemment consacrés au vide-ordures dans les couloirs du bâtiment « 

B »

Résolution n°39 Page 29

Informations générales
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RÉSOLUTION N° 1 : DÉSIGNATION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

Est candidat :
   •  M. DE BRECHARD JACQUES

Vote sur la candidature de M. DE BRECHARD JACQUES :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

L'Assemblée Générale désigne comme Président de séance M. DE BRECHARD JACQUES.

RÉSOLUTION N° 2 : DÉSIGNATION DES SCRUTATEURS
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :
   •  Mme BOUTINON ANNICK
   •  Mme PERRIN Annie

Vote sur la candidature de Mme BOUTINON ANNICK :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la candidature de Mme PERRIN Annie :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

L'Assemblée Générale désigne comme Scrutateur(s) : Mme BOUTINON ANNICK, Mme PERRIN Annie

RÉSOLUTION N° 3 : DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

Est candidat :
   •  M. CHAMPION Thierry

Vote sur la candidature de M. CHAMPION Thierry :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

L'Assemblée Générale désigne comme Secrétaire de séance M. CHAMPION Thierry.
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POINT D’INFORMATION N° 4 : RAPPORT D’ACTIVITÉ DU CONSEIL SYNDICAL

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de M. DE BRECHARD, Président du Conseil syndical, sur
l'activité du Conseil pendant l'exercice clos, et sur l'activité du Conseil Syndical depuis 2016, prend bonne note
de l'action de l'ensemble de ses membres et les en remercie.

POINT D’INFORMATION N° 5 : COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉ DU SYNDIC SUR LA GESTION
DE LA COPROPRIÉTÉ DU 01/04/2020 AU 31/03/2021

PJ : COMPTE-RENDU DE GESTION DE NEXITY DU 01/04/2020 AU 31/03/2021

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du compte-rendu de gestion de Nexity, en prend acte.

RÉSOLUTION N° 6 : APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE DU 01/04/2020 AU
31/03/2021
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale approuve
• sans réserve en leur forme, teneur et imputation, les comptes de l'exercice du 01/04/2020 au 31/03/2021, tels
qu'ils figurent aux annexes jointes à la convocation de l'Assemblée Générale et qui font ressortir :

 • un montant total de charges nettes de 96248,34 € pour les opérations courantes
 • un montant total de charges nettes de 27556,53 € pour les travaux et opérations exceptionnelles

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  4309 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309)

Abstentions :    6  5149 voix / 100119 voix
M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1190), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID
représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude (502), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme
VERITE Jean-Claude (1530), M. et Mme VERITE Jean-Claude (667)

Ont voté pour :   52 69155 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36733 voix sur 73464 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

POINT D’INFORMATION N° 7 : INFORMATION SUR L'ESPACE PRIVÉ CLIENTS (EPC)

NEXITY LAMY met à disposition de ses clients un ESPACE PRIVE CLIENT (EPC) gratuit, sécurisé, disponible
24h /24 et 7j / 7, accessible depuis un ordinateur, une tablette et leur permettant d'accéder immédiatement à
l'intégralité de leurs informations personnelles et celles de leur copropriété.

Après avoir activé leur EPC les copropriétaires peuvent notamment :
     •  Consulter la situation de leurs comptes (charges, travaux, avances, fonds travaux)

• Accéder à l'ensemble de leurs documents : fiche synthétique d'immeuble, appel de fonds, compte individuel
de charges, copie de la convocation d'assemblée générale et derniers procès-verbaux, règlement de
copropriété, contrat de syndic, carnet d'entretien...
     •  Payer leurs charges en ligne
     •  Demander à recevoir par email leurs documents (1) : appel de fonds, compte individuel de charges

• Consulter la liste des membres du CS et des fournisseurs de leur immeuble, le calendrier et les comptes
rendus de visite de leur immeuble

• Déclarer un incident/panne ou déposer toutes demandes (comptable, information, document, …) puis
suivre en temps réel leurs avancements

Par ailleurs les membres du Conseil Syndical disposent d'un espace spécifique et exclusif dans lequel ils
peuvent :
     •  Suivre le budget, les dépenses et la situation de trésorerie de leur copropriété
     •  Consulter l'attestation d'immatriculation,  les factures de charges et les relevés bancaires de la copropriété
     •  Découvrir les actualités pratiques et réglementaires dédiées aux Conseils Syndicaux

Votre Espace Client est accessible depuis www.mynexity.fr et requiert un code d'activation transmis sur simple
demande en agence et disponible sur chaque appel de fonds.
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Votre login de connexion est votre adresse email, vous pouvez demander une régénération de votre mot de
passe si vous l'avez oublié.

(1) Uniquement en cas de règlement par prélèvement automatique

POINT D’INFORMATION N° 8 : INFORMATIONS RELATIVES AU SERVICE DE NOTIFICATION
DES CONVOCATIONS ET PROCÈS-VERBAUX PAR LETTRE RECOMMANDÉE
ÉLECTRONIQUE DE NEXITY

La loi Alur a permis la notification des convocations et procès-verbaux d'assemblée générale par voie
électronique. Dès lors que le syndic propose ce service, chaque copropriétaire souhaitant en bénéficier doit
donner son accord exprès au syndic.
Nexity a choisi, pour des questions de sécurité juridique, la notification par lettre recommandée électronique
(LRE). 
Le montant des frais de notification par LRE est de 3,54 € TTC par envoi. Comme le prévoit la loi, ces frais
seront répartis en charges communes générales au titre des charges d'administration de la copropriété.

Nexity a souhaité créer un service 100% digital. Aussi, les copropriétaires intéressés devront adhérer à ce
service depuis l'extranet client: mynexity.fr

L'adhésion au service e-convocation / e-pv de Nexity c'est :
     - Etre assuré de recevoir ses documents
     - Eviter un déplacement au bureau de poste
- Contribuer à la baisse des charges de la copropriété, les frais d'envoi d'une lettre recommandée
électronique étant 
       sensiblement moins chers que les frais postaux d'une lettre recommandée avec accusé de réception
     - Economiser du papier

L'absence non représentée entraîne un coût postal supplémentaire au même titre qu'un votre contre une
résolution. Le Conseil Syndical préconise qu'un copropriétaire qui ne pourrait pas être physiquement présent,
vote par correspondance ou remette un pouvoir avec ses souhaits de vote.

POINT D’INFORMATION N° 9 : INFORMATION LOI ALUR : ASSURANCE RESPONSABILITÉ
CIVILE

Afin de prévenir la dégradation des copropriétés, la loi ALUR a introduit à l'ART 9-1 de la loi du 10 juillet 1965 et
à l'ART 215-1 du code des assurances et suivants l'obligation pour chaque copropriétaire de s'assurer contre les
risques de responsabilité civile dont il doit répondre soit comme copropriétaire occupant, soit comme
copropriétaire non-occupant.

Depuis juin 2018, des évolutions dans les conventions d'assurances sont venues modifier la gestion et la prise
en charge des sinistres entre les différents intervenants. 
En effet, certains sinistres dans les parties privatives ne sont plus pris en charge par l'assurance de la
copropriété, mais par l'assurance individuelle du copropriétaire occupant ou non occupant.

Compte tenu de ces changements, et au-delà de l'obligation de s'assurer contre les risques de responsabilité
civile, tout copropriétaire non occupant a aujourd'hui intérêt à souscrire un contrat d'assurance propriétaire
spécifique qui couvre à la fois sa responsabilité civile (obligation légale), son bien immobilier (peintures, parquet
etc.) et le mobilier (cuisine équipée, meuble se salle de bain par exemple), en cas d'absence ou de défaillance
de son locataire.

Demande d'actualisation des assurances RC de chacun : cette attestation pouvant être fournie par les
assurances sur simple demande du syndic aux copropriétaires, lesquels pourront l'obtenir d'assuré à assureur.  

POINT D’INFORMATION N° 10 : COMPTE RENDU SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DES
PROCÉDURES EN COURS.

Le Syndic détaille l'état d'avancement des dossiers contentieux ouverts pour le compte du Syndicat des
copropriétaires :
• Affaire Consorts DIDIER/SDC OCEANIC en référé : l'adversaire a introduit une action en justice visant, en
référé, à suspendre les travaux de réfection de l'étanchéité de la terrasse du 5ème étage B. Le SDC OCEANIC a
gagné en premier Instance, l'adversaire a fait appel. 
• Affaire Consorts DIDIER/SDC OCEANIC au fond : l'adversaire a introduit une action en justice visant à
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annuler la décision relative aux travaux de réfection de l'étanchéité de la terrasse du 5ème étage B. Affaire en
cours. 

RÉSOLUTION N° 11 : VOTE D'UNE CLAUSE D'AGGRAVATION DES CHARGES
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale décide que tous les frais engagés par le syndicat, par la faute ou la négligence d'un
copropriétaire, seront imputés de plein droit au débit de son compte individuel de charges.

Cette règle est applicable en particulier pour tous les frais inhérents au recouvrement des charges et notamment
ceux  prévus au contrat de syndic, sous la rubrique Recouvrement des arriérés de charges.

Il est par ailleurs fait un rappel ici du PV de l'AG 2019 :

"Le syndic rappelle la nécessité de demander l'autorisation d'effectuer des travaux pouvant impacter le
nettoyage des parties communes et de déclarer les intervenants. Les frais engagés par la copropriété du fait des
négligences évoquées seront désormais imputés au propriétaire concerné."

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1   509 voix / 100119 voix

Mme GAILLOU Danielle (509)

Abstentions :    2  1260 voix / 100119 voix
Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 76844 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38677 voix sur 77353 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 12 : QUITUS AU SYNDIC POUR SA GESTION DE L’EXERCICE ARRÊTÉ AU
31/03/2021
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour sa gestion de l'exercice arrêté au 31/03/2021.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  4309 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309)

Abstentions :    6  5149 voix / 100119 voix
M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1190), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID
représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude (502), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme
VERITE Jean-Claude (1530), M. et Mme VERITE Jean-Claude (667)

Ont voté pour :   52 69155 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36733 voix sur 73464 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 13 : SOUSCRIPTION AU SERVICE NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE EN
CAS D'URGENCE (POUR LES PÉRIMÈTRES CONCERNÉS)
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

NEXITY LAMY propose aux copropriétés le prolongement de sa mission de syndic en mettant en place un
service téléphonique en dehors des jours et heures ouvrables de l'agence. Ainsi la mission de syndic donnée par
la copropriété à NEXITY LAMY permettra d'assurer une permanence, via la mise à disposition d'un conseiller
pour prendre en charge et suivre une intervention, en accompagnant la copropriété avec sérénité dans des
situations d'urgence, en dehors des jours et heures ouvrables.
La prestation a pour but de missionner les entreprises pour faire face à des situations d'urgence et à des
dysfonctionnements majeurs survenant dans les parties communes ou sur les éléments d'équipements
communs de l'immeuble.
Cette assistance n'a pas vocation à prendre en charge des demandes administratives juridiques ou encore
comptables qui seront redirigées par le conseiller au gestionnaire habituel de la copropriété.
NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE missionnera les entreprises sous contrat avec la copropriété ou celles qui
interviennent habituellement pour son compte. Au cas où ces prestataires ne disposeraient pas de services
d'astreinte, NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE mandatera une entreprise susceptible de prendre des mesures
conservatoires et / ou de nature à mettre un terme au dysfonctionnement constaté. Ces entreprises sont
référencées pour leurs qualité et compétence d'intervention à des coûts maîtrisés.
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NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE est à la disposition de tous les résidents de l'immeuble via un numéro
d'appel d'urgence.
La mission de NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE consistant en un prolongement du contrat de syndic de
NEXITY LAMY, sa durée est donc calée sur celle de ce dernier. Elle prendra donc effet le 07/08/2021 pour
prendre fin le 11/11/2023.

Le syndicat des copropriétaires pourra toutefois y mettre un terme en cours de contrat par décision de
l'assemblée générale, à la date anniversaire de celui-ci (mandat pluriannuel),
NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE est facturé sur la base de 8,25 € HT par lot principal / an, majoré du taux de
TVA en vigueur à la date de facturation. Soit au taux de TVA de 20 %, un montant TTC / lot principal / an de
9,90 €. 

L'assemblée générale après avoir entendu toutes explications du syndic et après en avoir délibéré décide de
souscrire à NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE. Le montant de la rémunération annuelle est fixée à 800,25 €
HT, soit 960,30 € TTC.
S'agissant de la prolongation du mandat de syndic, la rémunération fixée ci-dessus sera répartie en charges
communes générales.

L'assemblée générale prend acte de la suspension du service en cas de perte du mandat de syndic.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   55 75713 voix / 100119 voix
Abstentions :    2  1260 voix / 100119 voix

Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :    2  1640 voix / 100119 voix
Mme CABANNE MONIQUE (1131), Mme GAILLOU Danielle (509)

Cette résolution est rejetée à la majorité absolue de 50060 voix sur 100119 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.

RÉSOLUTION N° 14 : ACTUALISATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L'EXERCICE DU
01/04/2021 AU 31/03/2022 POUR UN MONTANT DE 95000,00 €
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

Lors de l'Assemblée Générale du 08/08/2020, le budget prévisionnel de la copropriété, pour l'exercice comptable
en cours du 01/04/2021 au 31/03/2022 a été adopté pour un montant de 95000,00 €.
L'Assemblée décide de maintenir le budget prévisionnel initialement voté pour cet exercice en gardant son
montant global à 95000,00 €, conformément au détail joint à la convocation.
La régularisation des provisions de charges, consécutive à l'actualisation dudit budget interviendra lors du
prochain appel de fonds.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  4309 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309)

Abstentions :    2  1260 voix / 100119 voix
Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38677 voix sur 77353 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 15 : APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE DU
01/04/2022 AU 31/03/2023 POUR UN MONTANT DE 97000,00 €.
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux dispositions de l'article 43 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale approuve le
budget prévisionnel joint à la convocation pour l'exercice du 01/04/2022 au 31/03/2023. Le budget, détaillé par
postes de dépenses, a été élaboré par le Syndic assisté du Conseil Syndical, arrêté à la somme de 97000,00 €
et sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.
L'adoption de ce budget permettra au Syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté
d'exiger par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par saisie du
président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, conformément aux dispositions
prévues à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965.
Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine Assemblée Générale en fonction des dépenses
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réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   56 73044 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

POINT D’INFORMATION N° 16 : INFORMATION SUR L'OBLIGATION DE MISE À JOUR DU
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ AVEC LA LOI ELAN DU 23 NOVEMBRE 2018

La loi ELAN du 23 novembre 2018 dispose que les règlements de copropriétés doivent être mis en conformité
avec les articles 1, 6-2 à 6-4 de la loi du 10 juillet 1965.
Ces articles portent sur la définition du lot transitoire, les parties communes spéciales et les parties communes à
jouissance exclusive :

Article 1
« Le lot de copropriété comporte obligatoirement une partie privative et une quote-part de parties communes,
lesquelles sont indissociables.
Ce lot peut être un lot transitoire. Il est alors formé d'une partie privative constituée d'un droit de construire
précisément défini quant aux constructions qu'il permet de réaliser et d'une quote-part de parties communes
correspondante.
La création et la consistance du lot transitoire sont stipulées dans le règlement de copropriété. »

Article 6-2 :
« Les parties communes spéciales sont celles affectées à l'usage ou à l'utilité de plusieurs copropriétaires. Elles
sont la propriété indivise de ces derniers. »
La création de parties communes spéciales est indissociable de l'établissement de charges spéciales à chacune
d'entre elles »

Article 6-3
"Les parties communes à jouissance privative sont les parties communes affectées à l'usage ou à l'utilité
exclusifs d'un lot. Elles appartiennent indivisément à tous les copropriétaires.
Le droit de jouissance privative est nécessairement accessoire au lot de copropriété auquel il est attaché. Il ne
peut en aucun cas constituer la partie privative d'un lot.
Le règlement de copropriété précise, le cas échéant, les charges que le titulaire de ce droit de jouissance
privative supporte."

Article 6-4
"L'existence des parties communes spéciales et de celles à jouissance privative est subordonnée à leur mention
expresse dans le règlement de copropriété"

Cette obligation nécessite de faire réaliser un audit préalable du règlement de copropriété par un cabinet
d'avocats spécialisé.
A la suite de son analyse des documents, des préconisations en vue de mettre à jour le règlement de
copropriété devront être proposées par le cabinet d'avocats retenu.

Au-delà, cette obligation est une vraie opportunité pour les copropriétés d'adapter leur règlement de copropriété
avec toutes les évolutions juridiques qui sont intervenues depuis 2001 ! Loi SRU, loi ALUR, loi ELAN,
Ordonnance du 30 octobre 2019, et leurs décrets d'application.
Un document à jour facilite la lisibilité, l'interprétation et la compréhension des copropriétaires et des syndics de
ce document essentiel à la gestion de leur copropriété.

C'est la raison pour laquelle les offres des cabinets d'avocats qui seront proposées laisseront la possibilité à
l'assemblée générale de choisir :
     - de mettre à jour le règlement de copropriété avec la loi ELAN
ou
- d'aller au delà en élargissant la mission de l'avocat aux adaptations rendues nécessaires par les
modifications législatives et réglementaires intervenues depuis son établissement.
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D'ores et déjà, le conseil Syndical a commencé à travailler sur le sujet et choisira dans un premier temps le
cabinet d'avocat qui sera chargé de réaliser l'audit.  

RÉSOLUTION N° 17 : PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA COPROPRIÉTÉ
À DISTANCE PAR VISIO-CONFÉRENCE
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'ART 17-1 A de la loi du 10 juillet 1965 permet aux copropriétaires de participer à l'assemblée générale de la
copropriété par présence physique, par visioconférence, par audioconférence ou par tout autre moyen de
communication électronique permettant leur identification. 
Cette disposition a été complétée par le décret du 28 Juin 2019 qui donne tout pouvoir à l'assemblée générale
de décider :
- des moyens et supports techniques permettant aux copropriétaires de participer aux assemblées générales
par visioconférence, par audioconférence ou par tout autre moyen de communication électronique 
     - des garanties permettant de s'assurer de l'identité de chaque participant.

Ce texte prévoit également que le syndicat des copropriétaires en supporte les coûts.

C'est ainsi que NEXITY a développé une solution intégrée accessible directement depuis l'Espace Privé Client
du copropriétaire via www.mynexity.fr.
La solution proposée aux copropriétaires est basée tout à la fois sur :

- une solution de participation audio/vidéo par l'intermédiaire du logiciel TEAMS de Microsoft, nécessitant une
connexion par un ordinateur, garantissant fiabilité et sécurité et permettant d'accueillir un nombre significatif de
copropriétaires pour ceux qui auront fait le choix de participer à distance ;

- une solution de vote à distance uniquement disponible à partir d'un smartphone ou d'une tablette via
l'application mobile mynexity.fr.

Les copropriétaires qui souhaiteront opter pour une participation à distance sont informés qu'ils devront
impérativement le faire savoir au syndic, par tout moyen, au moins 3 jours francs avant la date de l'assemblée
générale. 

A cet effet, les convocations aux assemblées générales comportent un formulaire type de demande de
participation à distance.

Pour être garantie, la participation des copropriétaires par visioconférence nécessite de disposer d'une
connexion internet certaine et stable. 
La salle où se déroulera la réunion permettra également la retranscription continue et simultanée des
délibérations au moyen d'une sonorisation suffisante pour la bonne audition des copropriétaires participants à
distance et la bonne audition des débats se déroulant au sein de la salle. 

En conséquence, l'assemblée générale, après avoir reçu toutes explications utiles du syndic et en avoir délibéré
:
     - décide d'autoriser la participation de copropriétaires à l'assemblée générale selon les modalités précitées ;

- prend acte que l'identification d'un copropriétaire sera valablement acquise dès lors que l'accès à la réunion
tenue par visioconférence est établi via un lien de connexion disponible sur l'Espace Privé Client sécurisé du
copropriétaire mynexity.fr ;
     - approuve les conditions générales d'utilisation du service joint à l'ordre du jour de la présente convocation ;

- accepte le coût de mise à disposition de la solution et de l'utilisation du service, établi sur la base du barème
suivant : 1 € TTC/lot principal avec un minimum de perception de 160 € TTC.

En conséquence, le montant forfaitaire annuel est arrêté à la somme de 133,33 € HT, soit 160,00 € TTC, quel
que soit le nombre d'assemblées générales convoquées et quel que soit le nombre de copropriétaires utilisant
ce service. Il sera imputé dans les comptes annuels de charges au titre des dépenses d'administration de la
copropriété, en charges communes générales,  et facturé à compter de l'année 2021.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   53 70665 voix / 100119 voix
Abstentions :    3  5569 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :    3  2379 voix / 100119 voix
Mme CABANNE MONIQUE (1131), M. PAILLAT Madame CHALARD (630), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)
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Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 36523 voix sur 73044 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 18 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES FENÊTRES DES COULOIRS DU BÂTIMENT
B

PJ : DEVIS DEVIS LAPEYRE, K PAR K (2 OFFRES DONT UNE AVEC OPTION OSCILLO-
BATTANT), BOUTIQUE DU MENUISIER, IPM AGENCEMENT 
+ SIMULATION INDIVIDUELLE COMPARATIVE ET AVIS EXPRIMÉ PAR LA MAJORITÉ DES
MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL SUR CETTE RÉSOLUTION 
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants :  rénovation des couloirs du bâtiment B.

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise LAPEYRE pour un montant de 7382,24 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise K PAR K pour un montant de 8250,00 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise K PAR K pour un montant de 8850,00 €uros TTC (option oscillo-battant)
OU
     - par l'entreprise BOUTIQUE DU MENUISIER pour un montant de 6628,72 €uros TTC
OU
- par l'entreprise IPM AMENAGEMENT pour un montant de 7087,74 €uros TTC (avec ventilation à négocier)

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges Bâtiment B.

Démarrage des travaux prévu en Octobre-Novembre 2021.

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/09/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/01/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/03/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/05/2022.

Vote sur la proposition LAPEYRE :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   47 71595 voix / 100000 voix
Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix

M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100000 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition K PAR K :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   47 71595 voix / 100000 voix
Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix

M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100000 voix
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Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition K PAR K option oscillo-battant  :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   47 71595 voix / 100000 voix
Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix

M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100000 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition BOUTIQUE DU MENUISIER  :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   40 60075 voix / 100000 voix
Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix

M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :    7 11520 voix / 100000 voix
M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2056), M. et Mme CARREAU Gérard et Chantal représentés par M. ELIE MICHEL (1917),
M. ELIE MICHEL (2003), Mme GAILLOU Danielle (880), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude (867), M. et Mme
PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2644), M. et Mme VERITE Jean-Claude (1153)

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition IPM AMENAGEMENT  :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    2  8324 voix / 100000 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444), Mme GAILLOU Danielle (880)

Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix
M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :   45 63271 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition Principe des travaux :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    5  8515 voix / 100000 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2056), M. et Mme BIROLLAUD JEAN-FRANCOIS (1795), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID
représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude (867), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2644), M. et Mme
VERITE Jean-Claude (1153)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   43 64148 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition Principe des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est retenue par
l'Assemblée Générale.

Sur décision du président de séance, l’ordre du jour a été modifié.

RÉSOLUTION N° 20 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES COULOIRS (MURS ET PLAFONDS) DU
BÂTIMENT B

PJ : DEVIS LEAU PEINTURE, 2 RS, IPM AGENCEMENT
+ SIMULATION INDIVIDUELLE COMPARATIVE ET AVIS EXPRIMÉ PAR LA MAJORITÉ DES
MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL SUR CETTE RÉSOLUTION 
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants :  rénovation des couloirs (murs et plafonds) du bâtiment B.

 • Retient la proposition présentée :

- par l'entreprise LEAU PEINTURE pour un montant de 32156,01 €uros TTC (à déduire confer résolutions ci-

après SAS (-3871,36 €), portes RDC (- 385,00 €), peinture sur fenêtres (- 460,35 €) et à prévoir 2 portes RDC
vers les garages (+ 418,00 €)) soit montant total pour la présente résolution ramené à =  27 857,30 € TTC.

OU
     - par l'entreprise 2RS pour un montant de 30240,26 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise IPM AGENCEMENT pour un montant de 38750,64 €uros TTC

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges Bâtiment B.

Démarrage des travaux prévu de Janvier à Mars 2022.

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/09/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/01/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/03/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/05/2022.

Vote sur la proposition LEAU PEINTURE :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    6 15232 voix / 100000 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2056), M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID
représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude (867), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2644), M. et Mme
RICHARD BRUNO (1068), M. et Mme VERITE Jean-Claude (1153)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   42 57431 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition 2RS :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   48 72663 voix / 100000 voix
Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :    0     0 voix / 100000 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition IPM AGENCEMENT :
Présents et Représentés ou   47 71783 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   47 71783 voix / 100000 voix
Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :    0     0 voix / 100000 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 35892 voix sur 71783 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe des travaux :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  6720 voix / 100000 voix
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2056), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude
(867), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2644), M. et Mme VERITE Jean-Claude (1153)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   44 65943 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est retenue par
l'Assemblée Générale.

RÉSOLUTION N° 22 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES SOLS DES COULOIRS DU B 

PJ : PROPOSITION LEAU PEINTURE, IPM AGENCEMENT
+ SIMULATION INDIVIDUELLE COMPARATIVE ET AVIS EXPRIMÉ PAR LA MAJORITÉ DES
MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL SUR CETTE RÉSOLUTION 
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants : réfection des sols des couloirs du B

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise LEAU PEINTURE pour un montant de 19047,31 €uros TTC
OU
- par l'entreprise IPM AGENCEMENT pour un montant de 14384,13 €uros TTC (cf qualité anti-usure à
négocier)

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges communes générales.

Démarrage des travaux prévu en avril-mai 2022.

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/09/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/01/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/03/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/05/2022.

Vote sur la proposition LEAU PEINTURE  :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   47 71783 voix / 100000 voix
Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :    1   880 voix / 100000 voix

Mme GAILLOU Danielle (880)

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition IPM AGENCEMENT  :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    2  1948 voix / 100000 voix

Mme GAILLOU Danielle (880), M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   46 70715 voix / 100000 voix
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe de réalisation des travaux :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100000 voix
Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   48 72663 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe de réalisation des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est
retenue par l'Assemblée Générale.

RÉSOLUTION N° 24 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES PEINTURES DES SAS B VERS A (MURS ET
PLAFONDS) 

PJ : PROPOSITION LEAU PEINTURE, 2RS
+ SIMULATION INDIVIDUELLE COMPARATIVE ET AVIS EXPRIMÉ PAR LA MAJORITÉ DES
MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL SUR CETTE RÉSOLUTION 
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants : rénovation des peintures des SAS B vers A (murs et plafonds)

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise LEAU PEINTURE pour un montant de 3871,36 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise 2RS pour un montant de 4645,30 €uros TTC

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges communes générales.

Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Vote sur la proposition LEAU PEINTURE :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    3  5544 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   55 72426 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition 2RS :
Présents et Représentés ou   58 77482 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

Ont voté contre :   57 76839 voix / 100119 voix
Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix

M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100119 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 38420 voix sur 76839 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe de réalisation des travaux :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  3889 voix / 100119 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1190), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude
(502), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1530), M. et Mme VERITE Jean-Claude (667)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 74081 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe de réalisation des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est
retenue par l'Assemblée Générale.

RÉSOLUTION N° 26 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES SOLS DES COULOIRS ET SAS B VERS A

PJ : PROPOSITION LEAU PEINTURE, IPM AGENCEMENT
+ SIMULATION INDIVIDUELLE COMPARATIVE ET AVIS EXPRIMÉ PAR LA MAJORITÉ DES
MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL SUR CETTE RÉSOLUTION 
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants : réfection des sols des couloirs et sas B vers A

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise LEAU PEINTURE pour un montant de 1551,94 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise IPM AGENCEMENT pour un montant de 1628,85 €uros TTC

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges communes générales.

Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Vote sur la proposition LEAU PEINTURE  :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   56 76330 voix / 100119 voix
Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix

M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :    2  1640 voix / 100119 voix
Mme CABANNE MONIQUE (1131), Mme GAILLOU Danielle (509)

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

juillet 1965.

Vote sur la proposition IPM AGENCEMENT  :
Présents et Représentés ou   58 77482 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    3  5544 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 71295 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38420 voix sur 76839 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe de réalisation des travaux :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  3889 voix / 100119 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1190), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude
(502), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1530), M. et Mme VERITE Jean-Claude (667)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 74081 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe de réalisation des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est
retenue par l'Assemblée Générale.

RÉSOLUTION N° 28 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE CHANGEMENT DES BOÎTES À LETTRES DU BÂTIMENT A
PJ : PROPOSITION DECAYEUX - POSE NON COMPRISE (À RÉALISER PAR C.S.),
SERRURERIE COUDRAY – POSE COMPRISE –
DOC PHOTO JOINTE
Clé de répartition : 0008-1 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

 • Décide d'effectuer les travaux suivants : changement des boîtes à lettres du bâtiment A

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise DECAYEUX (pose non comprise) pour un montant de 2786,26 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise COUDRAY (pose comprise) pour un montant de 2332,00 €uros TTC

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : • à l'unité par lots.

Démarrage des travaux prévu en Octobre Novembre 2021.

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 100% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021.

Vote sur la proposition DECAYEUX pose non comprise :
Présents et Représentés ou   22 84194 voix / 100286 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   21 82668 voix / 100286 voix
Abstentions :    1  1526 voix / 100286 voix

M. et Mme PIERRE MARGUERITE (1526)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100286 voix
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Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 41335 voix sur 82668 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition COUDRAY pose comprise :
Présents et Représentés ou   23 86879 voix / 100286 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  1464 voix / 100286 voix

Mme LUTRINGER JACQUELINE (1464)

Abstentions :    1  1526 voix / 100286 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (1526)

Ont voté pour :   21 83889 voix / 100286 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 42677 voix sur 85353 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe de réalisation des travaux :
Présents et Représentés ou   23 86879 voix / 100286 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    0     0 voix / 100286 voix
Abstentions :    1  1526 voix / 100286 voix

M. et Mme PIERRE MARGUERITE (1526)

Ont voté pour :   22 85353 voix / 100286 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 42677 voix sur 85353 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe de réalisation des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est
retenue par l'Assemblée Générale.

RÉSOLUTION N° 30 : DÉCISION À PRENDRE RELATIVE AU FINANCEMENT DES TRAVAUX
VOTÉS À LA RÉSOLUTION N°28 PAR LE FONDS TRAVAUX (MAJORITÉ DE L’ARTICLE
25/25-1 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965)
Clé de répartition : 0008-1 Batiments - Article 25 / Article 25-1

A la suite du vote des travaux de changement des boîtes à lettres du bâtiment A décidés à la résolution n°28 de
la présente assemblée générale, pour un budget travaux de 2332,00 €uros, et conformément aux dispositions
de l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 relatives à l'utilisation du fonds travaux,

l'assemblée générale décide:

- d 'affecter au financement de ces travaux la provision ALUR du A,

- selon l'échéancier suivant :

    -     Montant : 100% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   23 86879 voix / 100286 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  1464 voix / 100286 voix

Mme LUTRINGER JACQUELINE (1464)

Abstentions :    1  1526 voix / 100286 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (1526)

Ont voté pour :   21 83889 voix / 100286 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 50144 voix sur 100286 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.

RÉSOLUTION N° 31 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT DES GARDE-CORPS DE L’ESCALIER
D’ACCÈS AU GARAGE -1 , EN EXTÉRIEUR DU PARKING AU 35 AVENUE DU PARC  

PJ : PROPOSITION SETON - POSE NON COMPRISE - ( SYSTÈME EN KIT) À RÉALISER PAR
C S, SERRURERIE COUDRAY - POSE COMPRISE –
DOC PHOTO

Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

• Décide d'effectuer les travaux suivants : remise en état des garde-corps de l'escalier d'accès au garage -1 , en
extérieur du parking au 35 avenue du Parc  

 • Retient la proposition présentée :

     - par l'entreprise SETON pour un montant de 674,78 €uros TTC
OU
     - par l'entreprise COUDRAY pour un montant de 2112,00 €uros TTC

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges communes générales.

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/09/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/01/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/03/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/05/2022.

Vote sur la proposition SETON :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    3  5435 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme GAILLOU Danielle (509), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   55 72535 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

Vote sur la proposition COUDRAY :
Présents et Représentés ou   58 77482 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :   57 76839 voix / 100119 voix
Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix

M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :    0     0 voix / 100119 voix

Cette résolution est rejetée à la majorité simple de 38420 voix sur 76839 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du 10
juillet 1965.

Vote sur la proposition de principe de réalisation des travaux :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  3889 voix / 100119 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1190), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M. et Mme VERITE Jean-Claude
(502), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (1530), M. et Mme VERITE Jean-Claude (667)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 74081 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

La proposition de principe de réalisation des travaux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, elle est
retenue par l'Assemblée Générale.
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

RÉSOLUTION N° 33 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA
GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE LA PORTE ACCÈS TOIT BÂTIMENT B ET
PROTECTION DE LA VMC 

PJ : PROPOSITION COUDRAY, HOMNIA
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :

     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,

• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement de la porte accès toit bâtiment B et protection de la
VMC 

 • Retient la proposition présentée :

- par l'entreprise COUDRAY pour un montant de 1228,00€ TTC (prix porte seule remisée), (+ option auvent
tôle alu avec grillage sur VMC 352,00 €TTC), 

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges bâtiment B

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :

    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/09/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/11/2021,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/01/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/03/2022,
    -     Montant : 20% des travaux et honoraires votés, exigibilité : 01/05/2022.

Vote sur la proposition réalisation des travaux par COUDRAY :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    5  7600 voix / 100000 voix

M. ARNAUD PASCAL représenté par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2056), Mme GAILLOU Danielle (880), Mme NEUBAUER-VIAL INGRID représentée par M.
et Mme VERITE Jean-Claude (867), M. et Mme PUCHAUD ROBERT représentés par M. et Mme VERITE Jean-Claude (2644), M. et Mme VERITE Jean-Claude
(1153)

Abstentions :    1  7444 voix / 100000 voix
M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444)

Ont voté pour :   42 57619 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 32610 voix sur 65219 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 19 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°18, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.
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Procès-verbal conforme à l’original dûment signé par le président, le ou les scrutateurs s’il en a été désigné(s) et le secrétaire

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  7444 voix / 100000 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444)

Abstentions :    1  1068 voix / 100000 voix
M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Ont voté pour :   46 64151 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 35798 voix sur 71595 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 21 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°20, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    2  8512 voix / 100000 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444), M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   46 64151 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 23 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°22, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
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ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    2  1948 voix / 100000 voix

Mme GAILLOU Danielle (880), M. et Mme RICHARD BRUNO (1068)

Abstentions :    0     0 voix / 100000 voix
Ont voté pour :   46 70715 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 36332 voix sur 72663 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 25 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°24, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  6053 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme GAILLOU Danielle (509), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 71917 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 27 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°26, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    4  6053 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme GAILLOU Danielle (509), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)
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Abstentions :    1   643 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Ont voté pour :   54 71917 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38986 voix sur 77970 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 29 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0008-1 Batiments - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°28, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   23 86879 voix / 100286 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1  1464 voix / 100286 voix

Mme LUTRINGER JACQUELINE (1464)

Abstentions :    1  1526 voix / 100286 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (1526)

Ont voté pour :   21 83889 voix / 100286 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 42677 voix sur 85353 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 32 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°31, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    3  5435 voix / 100119 voix

M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), Mme GAILLOU Danielle (509), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617)

Abstentions :    2  1261 voix / 100119 voix
M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)
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Ont voté pour :   54 71917 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 38677 voix sur 77352 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 34 : HONORAIRES SUR TRAVAUX VOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
NON COMPRIS DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL (ART 18-1 A DE LA LOI DU 10 JUILLET
1965).
Clé de répartition : 0008-2 Batiments - Article 24

L'assemblée générale prend connaissance de la grille tarifaire, avec taux dégressif selon l'importance des
travaux, proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC:
 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

Après avoir recueilli l'avis du Conseil Syndical et après échange entre les copropriétaires, l'assemblée générale
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n°33, répartis et appelés selon les mêmes modalités, s'élèvent à 3% HT, soit 3,6% TTC.  
(le cas échéant) L'Assemblée Générale décide du financement de ........... vacations au titre de visites
supplémentaires du chantier en qualité de représentant du maître d'ouvrage.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   48 72663 voix / 100000 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1   880 voix / 100000 voix

Mme GAILLOU Danielle (880)

Abstentions :    1  7444 voix / 100000 voix
M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (7444)

Ont voté pour :   46 64339 voix / 100000 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité simple de 32610 voix sur 65219 voix exprimées, conformément à l'article 24 de la loi du
10 juillet 1965.

RÉSOLUTION N° 35 : AUTORISATION À DONNER À M. MME GAY FRANÇOIS LOT 101 (1ER
ÉTAGE A) POUR EFFECTUER LES TRAVAUX D'INSTALLATION DE GARDE CORPS DEVANT
LES 2 FENÊTRES DE CHAMBRE, DÉPLACEMENT DU BLOC CLIMATISEUR EN
CONTREBAS, ET CLÔTURE DU RDC   

PJ : PROJET D'IMPLANTATION ET DE CONSISTANCE DES TRAVAUX
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise M. Mme GAY François le souhaitant à effectuer, à leurs frais
exclusifs, les travaux suivants :

•"installation de garde corps devant les 2 fenêtres de chambres"
•"déplacement du bloc climatiseur en contrebas"
•"clôture du local du RDC" (= clôture de l'annexe sur le trottoir)

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation, précisant l'implantation et la consistance
des travaux.
sous réserve de :

 • se conformer à la réglementation en vigueur ;
 • faire effectuer les travaux sous la surveillance de l'architecte de l'immeuble à leurs frais et en justifier ;
• souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour
les travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au Syndic ;
• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.
M. Mme GAY François resteront responsables vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les
conséquences dommageables résultant de ces travaux.
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Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Il sera totalement exclu de positionner le climatiseur sur la façade et de l'orienter à proximité du logement voisin
en pignon appartenant à Mme NOBLET.

Vote sur la proposition garde-corps :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1   509 voix / 100119 voix

Mme GAILLOU Danielle (509)

Abstentions :    1   618 voix / 100119 voix
M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Ont voté pour :   57 77486 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 50060 voix sur 100119 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.

Vote sur la proposition climatiseur :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1   509 voix / 100119 voix

Mme GAILLOU Danielle (509)

Abstentions :    1   618 voix / 100119 voix
M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Ont voté pour :   57 77486 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 50060 voix sur 100119 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.

L'Assemblée Générale désigne :
garde-corps
climatiseur

RÉSOLUTION N° 36 : A LA DEMANDE DE M. MME GAY FRANÇOIS, MODIFICATION DU
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ SUIVANT CHANGEMENT DE DESTINATION DU LOT 001 A

PJ : LETTRE DE M. MME GAY
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale considérant les dispositions de l'article 25 e) de la loi et sous réserve des autorisations
administratives nécessaires :

 • Prend acte que l'usage du lot 001 A a été modifié pour être utilisé à l'usage d'habitation.

L'Assemblée Générale
• décide, en conséquence, de changer la répartition des charges et adopte la nouvelle répartition telle que
définie au tableau joint à la convocation à la présente Assemblée ;

• donne mandat au Syndic pour déposer un extrait du présent procès-verbal au rang des minutes du Notaire
qui sera choisi par la copropriété pour harmoniser le règlement de copropriété suivant obligation prescrite par la
loi ELAN, pour être publié au bureau des hypothèques ;
• décide que les frais et honoraires - y compris ceux du Syndic - résultant de la présente résolution pourraient
être pris en charge par la copropriété au moment du vote du modificatif du règlement de copropriété. 

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    1   509 voix / 100119 voix

Mme GAILLOU Danielle (509)

Abstentions :    3  5544 voix / 100119 voix
Mme BOUCHET FRANCOISE (617), M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Ont voté pour :   55 72560 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 50060 voix sur 100119 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.
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RÉSOLUTION N° 37 : AUTORISATION À DONNER AUX PROPRIÉTAIRES SITUÉS EN FRONT
DE MER EN REZ-DE-CHAUSSÉE ((MM. FRADET, DE BRECHARD, GARZIERA, COIGNET
TARIEL) POUR EFFECTUER LES TRAVAUX DE POSE D’UN MURET MAÇONNÉ D’UNE
HAUTEUR DE 25 CM ENVIRON SURMONTÉ DE PIERRES BRUTES GENRE « PIERRE DE
ROCAILLE »

PJ : PROJET D'IMPLANTATION ET DE CONSISTANCE DES TRAVAUX
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise les copropriétaires précités le souhaitant à effectuer, à leurs
frais exclusifs, les travaux suivants : 

- pose d'un muret maçonné d'une hauteur de 25 cm environ surmonté de pierres brutes genre « pierre de
rocaille », peint en blanc comme les entourages des massifs fleuris en retrait (sauf les pierres peut-être, cela
restant à définir) en accord avec le mur de la résidence voisine ( le Rêve) et le muret de la villa Saint Cloud, et
serait interrompu au droit des escaliers de chaque lot,

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation, précisant l'implantation et la consistance
des travaux.

sous réserve de :

 • se conformer à la réglementation en vigueur ;
 • faire effectuer les travaux sous la surveillance de l'architecte de l'immeuble à leurs frais et en justifier ;
• souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour
les travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au Syndic ;
• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Les copropriétaires resteront responsables vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.
Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    3  1769 voix / 100119 voix

Mme GAILLOU Danielle (509), Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Abstentions :    3  5544 voix / 100119 voix
Mme BOUCHET FRANCOISE (617), M. et Mme DIDIER FRANCOIS GEORGES (4309), M. et Mme RICHARD BRUNO (618)

Ont voté pour :   53 71300 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité absolue de 50060 voix sur 100119 voix, conformément à l'article 25 de la loi du 10 juillet
1965.

RÉSOLUTION N° 38 : MISE À DISPOSITION DES 5 LOCAUX PRÉCÉDEMMENT CONSACRÉS
AU VIDE-ORDURES DANS LES COULOIRS DU BÂTIMENT « B »
Clé de répartition : 0003-1 Charges communes générales - Article 26 / Article 26-1

Nous informons Mesdames et Messieurs les copropriétaires de lots principaux que les 5 locaux précédemment
consacrés au vide-ordures du bâtiment « B » sont mis à disposition à titre onéreux de façon non transmissible.
Ils mesurent 0,79 m x 1,09 m. Le montant de la convention est fixé à 12 euros par mois (avec indexation
annuelle suivant IRL), selon les prix couramment en vigueur. Il sera prélevé avec les charges trimestrielles.
Ces locaux ne devront pas être utilisés pour le stockage de denrées périssables.
Veuillez noter que les verrous actuels appartiennent à la copropriété et qu'ils devront être rendus après avoir été
remplacés.

Nous vous prions de faire acte de candidature par écrit auprès :

- du syndic,

- ou de M. Xavier L'ANGEVIN (par courriel xl-a@orange.fr ; ou par Poste Résidence OCEANIC Bâtiment B 1
avenue de la Grande Plage 17200 ROYAN
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avant le 31 juillet.

Les locaux faisant l'objet de plusieurs candidatures seront attribués par tirage au sort.

L'Assemblée Générale :

Après avoir été informé par l'intermédiaire de M. L'ANGEVIN des conditions indiquées ci-dessus :

 • Décide de louer lesdits lots;
 • Autorise le Syndic à signer le bail dans les conditions définies ci-dessus.

Vote sur la proposition :
Présents et Représentés ou   59 78613 voix / 100119 voix
ayant voté par correspondance :
Ont voté contre :    2  1260 voix / 100119 voix

Mme LUTRINGER JACQUELINE (617), M. et Mme PIERRE MARGUERITE (643)

Abstentions :    0     0 voix / 100119 voix
Ont voté pour :   57 77353 voix / 100119 voix

Cette résolution est adoptée à la majorité qualifiée de 43 copropriétaires sur 84, représentant 66747 voix sur 100119 voix,
conformément à l'article 26 de la loi du 10 juillet 1965.

POINT D’INFORMATION N° 39 : INFORMATIONS GÉNÉRALES

- Etude relative à la rénovation totale des toitures bâtiments A et B, pour l'instant à titre d'information :

Devis SOPREMA  Toit A= 19676,87€ TTC
Devis SOPREMA  Toit B = 45798,55€ TTC

En attente de devis SMAC et R A R

- Les droits et les devoirs des copropriétaires (rappelés en début de séance).

- Local à vélo : suite à la sécurisation du local, rappel de son utilisation ( voir M. Leclercq )

- Affichages en façades : Rappel des interdictions d'afficher des panneaux de locations et des panneaux
publicitaires d'entreprises intervenants dans l'immeuble. Seule tolérance : affichage « temporaire » d'un panneau
pour Vente.

- Date de la prochaine AG : le samedi 30 juillet 2022 à 09h00.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h00.




















































































































